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Soc., 19 janv. 2017, n° 15-22835 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 15-22835

Motifs : "Vu l'article 6 § 2, a de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X... a été engagé le 5 février 2007 par la société Sisu
Capital limited, société de droit anglais, en qualité de directeur d'investissement ; que par
avenant à son contrat de travail, du 10 juillet 2009, le lieu principal de son contrat de travail,
qui était dans les locaux de la société à Londres, a été fixé à son domicile, à Paris ; que le
salarié a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 15 juillet 2011 ;

Attendu que pour dire la loi anglaise applicable à la relation contractuelle, l'arrêt, après avoir
exposé que par avenant du 10 juillet 2009 au contrat de travail du salarié, il avait été stipulé
que le lieu de travail de celui-ci était "à (son) domicile à Paris et quand (il travaillerait) à
Londres, dans les locaux de l'entreprise (...), mais (qu'il serait) appelé à voyager là où la
société mène ses affaires à l'intérieur et hors de France ou d'accomplir (ses) responsabilités et
devoirs à tout autre endroit où la société (le lui) demandera de façon raisonnable de temps en
temps", retient que les fonctions du salarié impliquaient de nombreux déplacements
professionnels non seulement en France mais aussi en Allemagne et en Pologne et que celui-
ci devait, en outre, se rendre fréquemment à Londres, où se trouvait le centre de décision,
siège et unique établissement de la société, pour rendre compte de son activité ; qu'enfin il
travaillait en liens étroits avec son supérieur hiérarchique et ses collaborateurs, lesquels
travaillaient depuis le Royaume-Uni ;

Qu'en se déterminant ainsi, la cour d'appel, qui a constaté que le lieu de travail du salarié était
contractuellement fixé à Paris, sans relever d'éléments dont il serait résulté que le lieu habituel
d'exécution du contrat de travail n'aurait pas été la France, n'a pas donné de base légale à sa
décision (…)".

Mots-Clefs: Loi applicable
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
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